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1650 August 14 . , Schwyz A
SCHREIBEN VON [LANDAMMANN WOLFGANG DIETRICH THEODOR] REDING AN

[ALT] AMMANN[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT
BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

"J ' ay Reoeu hier la vostre en chemin fesant a mon Retour de Luseme comme au-
p

rez aprains de Mons . [Michael ] Müesslin [=M ü ö s l i n] [ - Reding hatte an

der Tagsatzung der V kath . Orte vom 12 . August 1650 in Luzern teilgenommen;
2

Stadt und Amt Zug war dabei , wie anzunehmen , nicht durch Zurlauben vertreten - ]

je suis espave de voz affaires Comme vous , ne pouvant bien Résoudre vostre
p

question , Je vous diray j ray mande a Mons . L fambassadeur [von Frankreich>
p

Jean De la B a r d e ] & a Mons . le [Colonel ] general [des Suisses et
p

Grisons , Charles de Schomber g ] , que Mons . vostre frere [ Gardehptm.

Heinrichl.  Zurlauben ] et fort mall disposé & qu ' ill est a Craindre

qu ' ill aura paine a pouvoir désormais endurer les fatigues de la guerre , re¬

présentant Voz qualitez & Credit que vous avez parmi les Cantons , & la gene-

reusité de . . . vostre fils [ Gardehptm . Heinrich II . Zurlauben ] , con-
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cluant que dans l 'accord que vous aves faict a Mons. vostre frere que Mons.

2
[François ] de Bassompierre  pour lors [gemeint 1644?] Nostre [Co¬
lonel ] general [des Suisses et Grisons ] avoit approuvé qu ’en Cas que . . . vos¬
tre frere vient a Mourir ou qu ’ill fust rendu Jnhabile pour servir que la Com-
pagnie debuoit retourner a Vous, tout cela Considere avec ce que le Capp.
[Heinrich I . gemeint ] est mall dans l 'esprit du general qu ’ill deburoit Re¬
signer , <$ qu ’on luy deburoit donner une pention Resonable le Reste de ses Jours
qui ne seront peut estre pas d ’un nombre Jnfini , avec cela que . . . le general
vous deburoit Remettre la Compagnie avec Mons. vostre fils, . . . ce que a mon
opinion seroit le plus Resonable , sur ce vous pourriez bien envoyer . . . vostre

y?
fils a Solleure pour avoir l ’advis de Mons. l ’ambassadeur , de peur que la

Z
chose se . . . [ ?] dans ce Couplement avec Stouppes [- 1650 wurde die um ihren
halben Mannschaftsbestand reduzierte Kompagnie Zurlauben mit der gleichfalls
reduzierten Halbkompagnie von Gardehptm. Johann Anton Stuppa zu einer
Vollkompagnie zusammengelegt - ] Comme vous aurez apprains , elle vous peut nui¬
re & aux vos très

Quant aus affaires de la les Montz [=Italien ? - Transgressionen ! - ] elles
viendront a leur temps Résous ce qui nous touche de plus prez , & attendbns le
Reste , quant ill en sera question vous me donneriez s ’ill vous plaict vos bons
advis pour fere ce qui est de la Raison sur ce Je me Recommende en voz bonnes
grâces.

4
Je suis . . . [fort ] estonné de la Conclusion pour . . . [ ?] Voz chasseurs
[- Streitigkeiten zwischen Stadt und Amt Zug einer - und Schwyz anderseits we¬
gen von Zugem auf Schwyzer Territorium begangener Jagdfrevel - ] ^ l 'affaire
n ’est que Commencée vous en direz voz Resons . . .
J II m'a semble a Luseme que Mess. voz deputes [Hans B e n g g, Jakob A n-
d e r m a t t und Christian Schön] n 'ont paz en general adversion contre
l ’alliance de Savoy, l ’on pourvoit Renoveller avec Reserve de la lettre Rever-
sale de Henri  quatrième faicte [1602] pour Mylan & Savoy, qui contente-
roit a Mon advis la fronce . "

1 ) s . EA VI 1 , 37 (Nr . 30)
2 ) s . ev . AH 40/50 . Möglicherweise aber spielte Reding auf den Vertrag von

1636 zwischen Beat II . und Heinrich I . Zurlauben (s . AH 32/85 ) an . Damals
aber war nicht Bassompierre sondern César du Cambout , Marquis de C o i s-
1 i n , Colonel général des Suisses et Grisons . In diesem Zusammenhänge in¬
teressant aber ist auch der Vertrag von 1648 , s . AH 22/34 und 35.

3)

J



5 ) s . AH 14/51 und 52

Original , mit Siegel - AH 79 , 162 - 163 - Blatt 162 v und 163 r leer
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